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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cotisations
Question écrite n° 4800

Texte de la question

M Claude Germon demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, s'il
n'envisage pas d'exonerer les entreprises des charges sociales sur les primes d'exportation payees aux salaries
en poste a l'etranger. En effet, ces charges peuvent etre considerees comme une entrave aux efforts de nos
industries pour s'implanter hors des frontieres nationales, comparativement a la pratique d'autres Etats du
Monde. Les reduire serait indiscutablement un encouragement a l'exportation.

Texte de la réponse

Reponse. - Seules peuvent etre deduites de l'assiette des cotisations definie a l'article L 242-1 du code de la
securite sociale les sommes representatives de frais professionnels ou de frais d'ateliers. Les indemnites
versees aux salaries detaches a l'etranger sont donc deductibles dans les conditions fixees par l'arrete du 26
mai 1975, c'est-a-dire lorsqu'elles couvrent des depenses a caractere special inherentes a la fonction et a
l'emploi. Sont appreciees comme telles les depenses liees aux frais de transport et de logement qui resultent de
la decision de l'employeur d'envoyer son salarie a l'etranger pour une longue periode, depenses enumerees
dans la lettre ministerielle du 19 avril 1988 adressee a l'agence centrale des organismes de securite sociale, et
qui repond au souhait exprime par l'honorable parlementaire de ne pas entraver les efforts d'implantation a
l'etranger des entreprises francaises. En revanche, les indemnites destinees a compenser les sujetions et les
conditions d'existence particulieres aux lieux d'affectation des salaries ne sont pas representatives de frais
professionnels et sont donc incluses dans l'assiette des cotisations de securite sociale.
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